
PRÉLÈVEMENT D’ÉCHANTILLON
Le prélèvement d’échantillon pour le
test de paternité est sans douleur et
sans lésion.  
Maxxam a un réseau de plus de 400 établissements de
prélèvements d'échantillons à travers le Canada pour

garantir un service accessible à
tous les canadiens qui ont besoin
d'un test d’ADN légal. En général,
les prélèvements de la mère, de
l’enfant et du père présumé sont
exigés, bien que des résultats
définitifs puissent aussi être
obtenus sans aucun échantillon

provenant de la
mère.

Afin de satisfaire
nos clients, il est
nécessaire que les

clients impliqués dans la procédure du test se présentent
à la même clinique en même temps. 

Les échantillons d’ADN sont prélevés en frottant
légèrement les cellules (buccales) à l’intérieur de la joue
à l’aide d’une éponge douce. L’ADN de ces cellules est
alors extrait dans notre laboratoire et analysé en utilisant
la technologie de pointe en matière d’ADN. Dans bien
des cas, Maxxam peut effectuer le test d’ADN de
paternité en utilisant des échantillons qui ne sont pas
standard, tels que des rabats d’enveloppes léchés, du
chewing-gum, des sucettes, au lieu d’un tampon (buccal)
de contrôle. Pour en savoir plus sur le test d’échantillons
non standard, veuillez vous adresser directement à notre
laboratoire.

SERVICES COMPLÉMENTAIRES 
• Test de paternité et immigration (approuvé

par CIC)
• Test d’ADN de maternité
• Test d’ADN pour les enfants d'une même

famille
• Test d’ADN pour les jumeaux
• Profil et banque d’ADN
• Services Forensic
• Témoignage d’un expert

Passionné par le service et la science

LE LABORATOIRE PRIVÉ DE TEST D’ADN LE
PLUS FIABLE AU CANADA

Maxxam Analytique Inc.
Att: Division Génétique Humaine

889 Montée de Liesse
Ville St-Laurent, QC     H4T 1P5

Sans frais: (877) 706-7678

Télécopieur: (866) 675-2400
Site Web: www.labadn.ca

*Accrédité par le Conseil canadien des normes en tant que
laboratoire de test pour le Test d'ADN Humain Forensic agréé
par le Conseil. Accrédité par le Service de Qualité Forensic et
reconnu en conformité avec les normes d'assurance de qualité

pour les laboratoires ADN Forensic

Maxxam a un réseau de plus
de 400 établissements de
prélèvements d'échantillons à
travers le Canada...

Représentant local



SERVICE DE TEST D’ADN DE MAXXAM
Fiable – Reconnu - Confidentiel
Fort de plus de trente années d’expérience et de service
sur les marchés canadiens et internationaux, la position

de Maxxam reste inégalée au
Canada en matière d’ADN et
de savoir-faire pour les tests
scientifiques. Maxxam est
l’unique entreprise au Canada
détenant actuellement des
contrats exclusifs de tests
d’ADN avec les organismes
gouvernementaux.

Maxxam traitera tous les aspects
de votre dossier, incluant vos
renseignements personnels et
génétiques, avec la plus grande
sécurité. Le laboratoire d'analyses
génétiques de Maxxam étant situé
à l'intérieur du territoire canadien,
vos renseignements personnels
sont protégés par les lois
canadiennes sur la protection des
renseignements personnels et

Maxxam n'est pas autorisé à diffuser vos renseignements
à tout organisme gouvernemental (local ou étranger)
sans votre connaissance. 

Contrairement à d'autres entreprises d'analyses
génétiques offrant leurs services au Canada, parmi
lesquelles nombreuses sont celles qui possèdent des
adresses postales canadiennes alors que leurs
installations sont situées aux États-Unis, le partage des
renseignements n'est pas protégé par les lois
canadiennes.  Ainsi, vos renseignements personnels
sont sujets à l'U.S. Patriot Act, qui autorise la divulgation
de vos renseignements à des organismes
gouvernementaux sans votre connaissance ou
consentement. Il est donc crucial de toujours s'informer
sur l'endroit où votre analyse génétique est effectuée
afin de vous assurer que vos renseignements sont
uniquement conservés au Canada.  La question à se
poser est celle-ci : « À quel endroit mon échantillon sera-
t-il analysé? » La réponse que vous devez obtenir est : «
Au Canada! »

ACCRÉDITATION
Maxxam fut le premier laboratoire de test
d’ADN à être accrédité au Canada.
Le Département d’ADN Humain de Maxxam est accrédité par
le Conseil canadien des normes (CCN) conformément aux
directives ISO/IEC 17025, et le Programme Forensic du CCN.
Maxxam est aussi accrédité par le département américain des
Services de qualité Forensic internationaux (FQS-I) et est
conforme aux Normes d’assurance de qualité pour les
Laboratoires de Test d’ADN Forensic émis par le Directeur du
FBI.

QU'EST-CE QUE LE TEST D’ADN DE
PATERNITÉ?
Si vous avez besoin d’une confirmation ou
exclusion absolue d’identité, aucune
méthode ne donnera de meilleurs
résultats que le test d’ADN utilisant la
réaction en chaîne par polymérase. 

L'ADN (acide désoxyribonucléique) est
l’empreinte génétique qui détermine les
caractéristiques biologiques d'une
personne. La moitié de nos gènes
provient de notre père et l’autre moitié de
notre mère. Un test de paternité compare
l’ADN du père présumé et de l’enfant 
pour déterminer s’il y a une
correspondance de 50 % de leur ADN. S’il
n’y a pas cette correspondance entre le
père présumé et l’enfant, dans ce cas, le
père présumé n’est donc pas le père
biologique et la probabilité de paternité
sera de 0 %. Si l’ADN correspond, le père
présumé est le père biologique de l’enfant;
la paternité sera confirmée avec une
probabilité minimum de 99.95 %.

DEUX OPTIONS DE TEST DE PATERNITÉ
Pour mieux répondre à vos besoins,
Maxxam met à votre disposition deux types
de tests de paternité : le Test légal et le Test
de prélèvement à domicile.
Le Test légal
Les clients qui exigent des
résultats à des fins légales
devront se présenter à l’un des
400 établissements officiels de
prélèvement de Maxxam à
travers le Canada pour un
prélèvement d’échantillon et une
attestation d’identité par un tiers
impartial. Le prélèvement
d’échantillon et la
documentation sur la Chaîne de Possession ne prennent
pas plus de 15 minutes par personne. Le respect des
dispositions de ce protocole strict permet de garantir la
fiabilité des résultats obtenus et de vérifier l’identité des
individus qui se sont présentés à la clinique.

Le Test de prélèvement à domicile
Le test de prélèvement à domicile est disponible pour
ceux ou celles qui ne souhaitent pas utiliser les résultats
obtenus dans le cadre d’une procédure judiciaire. Ils
peuvent prélever eux-mêmes les échantillons et les
soumettre à Maxxam. Ce test représente une solution
plus économique que le Test
légal. À la différence du Test
légal, l’identité des échantillons
soumis ne sera pas validée par
un tiers, puisque le processus de
la Chaîne de Possession ne
s’applique qu’au Test légal.
Toutefois, les résultats obtenus sont
aussi précis que ceux fournis par un
test certifié légalement puisque
l’analyse en laboratoire est identique.
Les résultats obtenus pour l’un ou
l’autre des deux tests seront délivrés
dans les 5 à 10 jours ouvrables
suivant la date de prélèvement.

...la position de
Maxxam reste
inégalée au Canada
en matière d’ADN et
de savoir-faire pour
les tests
scientifiques. 

Ce test représente
une solution plus
économique que le
Test légal.

L'ADN (acide 
désoxyribonucléique) est
l’empreinte génétique qui
détermine les caractéristiques
biologiques d'une personne.


